
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
DANS L’ENTREPRISE

Colloque organisé le 31 janvier 2020 
de 9h30 à 17h00

sous la direction scientifique du LARJ,  
en partenariat avec le Master DDA et SKEMA Business School

sur le campus de SKEMA Business School - Amphi A - Avenue Willy Brandt - Lille



L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
DANS L’ENTREPRISE

9h30 

9h40 - 10h00 

10h00 - 10h20 

Accueil - Introduction

L’approche du technicien
Christian Duriez, INRIA 

L’approche du juriste, 
Nathalie Nevejans, MCF - HDR, Douai, CDEP 

10h20 - 10h30  Échange avec la salle

I – L’intelligence artificielle au service de l’entreprise - manifestations

10h30 - 10h50   Intelligence artificielle et contrats, 
optimiser les potentialités de l’IA
Sophie Moreil, MCF – HDR, ULCO, LARJ

10h50 - 11h10 Pause-café

11h10 - 11h30 Intelligence artificielle et finances publiques, 
Franck Waserman, Professeur, ULCO, LARJ

11h30 - 11h50 Intelligence artificielle et valorisation de la donnée,
François-Xavier Cao, Datajuriste

11h50 - 12h15 Échange avec la salle



II – L’encadrement de l’intelligence artificielle

14h30 - 14h50 La protection de l’algorithme
Etienne Papin, avocat à la cour, 
Cabinet Feral-Schuhl / Sainte-Marie

14h50 - 15h10 Intelligence artificielle et droit du travail
Catherine Minet, MCF – HDR, ULCO, LARJ

15h10 - 15h30 Intelligence artificielle et régulation concurrentielle
Marie Blanchard, ULCO, LARJ

15h30 - 15h50 Pause-café

15h50 - 16h10 Développement et utilisation de l’IA, 
quels risques pénaux pour les entreprises?
Rodolphe Mesa, MCF – HDR, ULCO, LARJ

16h10 - 16h40 Intelligence artificielle et éthique, 
Isabelle Bufflier, Enseignant-chercheur, 
membre du Global Lab en IA-SKEMA Business School, LARJ

16h40 - 16h50 Échange avec la salle

16h50 Propos conclusifs
Linda Arcelin, Professeur, Université de La Rochelle, CEJEP




